
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
___________

 
 
 
 

Conseillers en exercice : 61

Date de Publicité : 03/03/15

Reçu en Préfecture le : 03/03/15
CERTIFIÉ EXACT,

 

 
Séance du lundi 2 mars 2015

D - 2 0 1 5 / 5 9
 

Aujourd'hui 2 mars 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY,
Monsieur Stephan DELAUX, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE,
Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan
DAVID, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia
JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur
Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET,
M. Vincent FELTESSE (présent à partir de 15h45)

 
Excusés :

 
Madame Nathalie DELATTRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Edouard du
PARC, Monsieur Yassine LOUIMI, Monsieur Jacques COLOMBIER
 



 

 

Schéma de mutualisation
métropolitain. Décision. Autorisation.

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La réalisation d’un schéma de mutualisation répond à une obligation de la Loi du 16 décembre
2010 qui prévoit que, dans l’année qui suit chaque renouvellement général des conseils
municipaux, le président de la Métropole établit un rapport relatif aux mutualisations de
services entre les services métropolitains et ceux des communes membres.
 
Ce projet de schéma est le fruit des discussions menées au cours des derniers mois entre
les communes et la communauté urbaine afin d’identifier les activités qu’il semble opportun
de proposer à la mutualisation.
 
Il est ainsi proposé aux communes de donner leur avis sur le présent projet afin que la
Métropole puisse adopter le schéma en mars 2015.
 
Pour ce qui concerne la Ville de Bordeaux, il est proposé une mutualisation très large qui
se traduit par l’élaboration d’un organigramme commun entre les services de Bordeaux
Métropole et ceux de la Ville.
Cette proposition se traduit concrètement par la création de services communs sur l’ensemble
des domaines d’activités mutualisables et cela dès le cycle 1 de mutualisation, soit avant
le 31 mars 2015.



 

 
Les activités faisant l’objet d’un service commun relève des domaines d’activités suivants :
 

· Finances
· Commande publique
· Affaires juridiques
· Ressources humaines
· Bâtiments, logistique et moyens généraux
· Stratégie immobilière et foncière
· Numérique et système d’information
· Fonctions transversales généralement liées au Secrétariat général
· Investissements sur le domaine public
· Gestion du domaine public
· Cadre de vie, urbanisme, autorisation d’occupation des sols
· Animation économique et emploi
· Logement, habitat et politique de la Ville

 
Les services communs ainsi créés, ont vocation à couvrir l’intégralité des activités relevant
de chacun des domaines ci-dessus listés.
 
 
En conséquence, il est aujourd’hui nécessaire :
 

ü
De donner un avis sur le schéma de mutualisation et sur les domaines d’activités
à mutualiser

ü
D’autoriser Monsieur le Maire à engager les négociations destinées à mutualiser avec
Bordeaux Métropole, l’ensemble des domaines et des activités contenues dans le
présent schéma.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mars 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN


